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 Mises à jour collectives - Enseignants 
  

Pour vous permettre de vérifier, d’adapter ou de modifier votre encodage, vous 

pouvez utiliser la fonction de mises à jour collectives du personnel. 

Cette fonction est accessible via l’onglet « Accès rapide »   en enfonçant le bouton 

Mises à jour collectives 

 
 

L’écran ci-dessous vous présente toutes les possibilités de mises à jour collectives. Un 

simple clic sur un des boutons ouvrira un écran vous permettant d’effectuer une mise 

à jour collective. 

Les petites flèches bleues qui se trouvent en tête des colonnes permettent de 

modifier l’ordre de tri de ces colonnes. 

 

 
 Identité, matricule, réf. archives :  

 



 

 Accès rapide – Mises à jour collectives – Enseignants  
Fiche 2/5 

 

La zone réf. archives est la seule active dans la liste.  

Pour accéder aux autres informations, un double-clic sur l’enseignant choisi ou un 

simple clic sur le bouton Modifier ouvre la fiche d’identité de l’agent sélectionné. 

 

 
 

Petit conseil intéressant : la zone réf. arch. (qui sert en général pour noter un 

numéro de dossier) est peu utilisée. Cette zone pourrait par exemple contenir un 

« F » signalant que l’agent est en fonction. L’application d’un filtre sur cette zone 

lors de la réalisation d’une liste permettra donc d’obtenir une liste des agents en 

fonction.  

De plus, vous pouvez renommer ce champ : onglet Utilitaires  bouton : champs 

divers. Fermez les différentes fenêtres actives et les relancer afin d’appliquer les 

changements effectués. 

 

 
 

Exemple :             

 

Maintenant la fiche de Mise à jour ressemble à : 
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 Etat civil : modifiable en direct dans la liste.  

 

Le bouton  ouvre le formulaire « Détail famille » de l’agent. 

 

 
 

 

 Adresses : modifiable en direct dans la liste 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le bouton  ouvre la « fiche signalétique » de l’agent. 
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 Titres et diplômes : Il n’est pas possible de modifier directement les informations de cette 

liste. 

 

 
 

Il est important de savoir que toutes les modifications apportées via les différents 

écrans de mises à jour collectives seront automatiquement reportées dans les fiches 

signalétiques des agents.  

 

Le bouton  permet au départ de la liste de mises à jour d’accéder à la 

fiche signalétique détaillée de l’agent sélectionné. 

 

 

Le bouton  permet d’accéder au formulaire « Titres – 

diplômes – anciennetés » de l’agent sélectionné. 
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 Cartes SIS :  

 

 
Permet de mettre à jour les numéros des cartes SIS sans devoir ouvrir la fiche 

signalétique de chaque agent. 

Permet de cocher les absences pour lesquelles un accusé de réception du contrôle 

d’absence a été reçu. 

La date à partir de laquelle les absences doivent affichées peut être modifiée par 

l’utilisateur. 

Encodage ou mise à jour des adresses courriel. 

 

 
Permet d’encoder rapidement, au mois de mai, les dates de réception des 

demandes d’accès à la priorité et d’accès à la nomination. 

Si les démarches ont été réalisées dans les règles, les dates sont automatiquement 

complétées dans la zone « Prioritaire depuis le ». Ces dates peuvent néanmoins être 

complétées ou modifiées dans ce tableau. (cf 
http://www.winpage.be/Manuel2/4Listes/01-LISTES-PO-Les_prioritaires.pdf)  
 

http://www.winpage.be/Manuel2/4Listes/01-LISTES-PO-Les_prioritaires.pdf

